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Spécialement pour les abonnés aux communications de l’équipe CFTC HPE !

CONGES PRATIQUES 2026 !

Bonjour !

Voici une communication bien plus sympathique que celle d’hier. Les congés c’est à la fois du repos, et de l’argent ! Découvrez comment dans ce nouvel
Immanquable.

Comme vous le savez, en 2026 il y a beaucoup de temps de récupération en raison des nombreux jours fériés tombant en semaine. En posant peu de
congés il y a donc moyen de faire un maximum de pauses et ce ne sera pas du luxe !

Voici le récapitulatif proposé par les spécialistes congés de l’équipe CFTC HPE :

Wellness Fridays : 22 mai, 19 juin, 17 juillet, 21 août (ne pas poser)

Jour de Pont forfaits jours : vendredi 15 mai 2026 (à poser sur eTIME)

Voici toutes les opportunités qui vous permettront de bénéficier de 6 pauses de 3 ou 4 jours d’ici la fin 2026 :

- 1er mai Fête du Travail Vendredi : Week-end de 3 jours
- 8 mai Victoire 1945 Vendredi : Week-end de 3 jours
- 14 mai Ascension Jeudi avec Jour de pont HPE (15 mai) pour les forfaits jours = 4 jours
- 25 mai : Lundi de Pentecôte Week-end de 3 jours. Chez HPE le lundi de Pentecôte est férié.
- 14 juillet Fête nationale Mardi : Pont possible = 4 jours
- 25 décembre Noël Vendredi : Week-end de 3 jours

Et en plus le 1er janvier 2027 tombera un vendredi !

Jours à poser en fin d’année (3 RTT puis 2 CP) : 24, 28, 29, 30, 31 décembre 2026

IMPORTANT ! LES CONGES NON PRIS A FIN MAI 2026 POUVANT ETRE EPARGNES SUR LES CET DEBUT JUIN 2026

Le plafond de 12 jours de Congés Epargnables est réparti de cette façon depuis maintenant 3 ans :
 

7 RTT (-> CET3)
2 Fractionnement (-> CET3)

2 jours d’ancienneté (-> CET3) ou 1 si le salarié a moins de 50 ans au 31 mai (attention à ne pas en avoir
3 ! Sinon prenez en 1 avant fin mai)
1 jour de CP (-> CET2).

https://hr.hpe.com/Payroll


A noter : les jours de votre ancien CET3 non utilisés à fin mai (prise de congés ou payés comme un salaire complémentaire) seront automatiquement
transférés sur votre CET1 début juin. Un nouveau solde CET3 apparaitra dans vos compteurs, crédité de vos congés RTT, Fractionnement et
Ancienneté épargnés. Les jours de CET3 peuvent être payés comme un complément de salaire fiscalisé tout au long de l’année, ou épargnés chaque
année en octobre à hauteur de 10 jours largement défiscalisés sur le PERCOL.

 

IMPORTANT ! LES CONGES A POSER CET ETE

N’oubliez pas de poser 15 jours de Congés Payés (dont 10 jours consécutifs) entre le 1er juin et le 31 octobre sous peine de perdre automatiquement
les jours non utilisés Il faut impérativement poser 15 Congés Payés, qui diffèrent des autres types de congés tels que les jours de RTT, d’ancienneté,
choisis, fractionnement...

Que vous soyez à temps plein, temps partiel ou n’ayant pas eu les CP livrés début juin car embauché récemment : la règle la plus fréquente est de ne
pas avoir le 31 octobre plus de 10 jours de CP disponibles dans votre compteur eTIME. Sinon ils sont perdus, sauf exceptions (impossibilité de les
prendre ou contrat de travail différent).

Sujet Blog : HPE Congés

 
 

DE L’INTERET D’ADHERER !

Le travail de fond au quotidien de l’équipe CFTC HPE couvre tous les sujets qui vous concernent sans exception. Vous n’êtes donc pas seul(e) ! Toute
l’équipe CFTC HPE se tient à vos côtés. C’est pourquoi adhérer afin d’être encore mieux informé et défendu fait particulièrement du sens pour
comprendre les coulisses de l’actualité sociale et anticiper chaque sujet et chaque échéance.

Investissez dans votre avenir !

C’est l’intérêt collectif. Et c’est aussi votre intérêt personnel. Votre adhésion vous donne droit à un crédit d’impôt de 66%, vous aurez accès aux
meilleures informations à l’avance, bénéficierez de services et outils supplémentaires, redonnerez du sens à votre vie au travail, rejoindrez le premier
syndicat et plus grand réseau social d’HPE (plus de 200 adhérents !), anticiperez davantage et subirez moins. 

Merci pour votre attention, vos remontées terrain, vos nombreuses adhésions et votre soutien de tous les jours !

 Consultez les témoignages de satisfaction des adhérents HPE !

Je me renseigne sur l’adhésion CFTC HPE 

https://hr.hpe.com/Payroll
https://cftchp.blogspot.com/2009/03/des-conges-fixes-en-plus-chez-hp.html?commentPage=4
https://cftchp.blogspot.com/2016/11/rejoindre-lequipe-cftc-temoignages.html?commentPage=2
https://mail.google.com/mail/?view=cm&fs=1&tf=1&to=cftchp@hpe.com&su=Renseignement%20adh%C3%A9sion


 



OUVERTS EN PERMANENCE

 

Le BLOG !

https://cftchp.blogspot.com 

Pour échanger et obtenir rapidement des réponses à toutes vos questions d’actualité

 LE SITE INTERNET

https://www.cftchpe.fr

Pour consulter nos communications Immanquables et tous nos dossiers pratiques !

Si fichiers protégés, le mot de passe est hpei

Les fichiers ultra protégés sont accessibles exclusivement aux adhérents CFTC HPE à jour de cotisation

 

 Pour ne plus recevoir nos communications ou arrêter une adhésion : c'est immédiat, il suffit de le signaler !

Conformément à la loi en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression, d’opposition et un droit à la portabilité
relativement

à l’ensemble des données vous concernant.  Ces droits s’exercent auprès du délégué à la protection des données via cette adresse électronique :
cftchp@hpe.com
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